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d’un Accord de coopération entre la Région et la Com-
mission communautaire française afi n de renforcer les 
synergies entre Actiris et Bruxelles Formation ».

Pour le Collège de la Commission communautaire 
française, l’accord de majorité 2009-2014 stipule que : 
« Un accord de coopération relatif à la mise en œuvre 
de politiques croisées sera conclu entre la Cocof et la 
Région bruxelloise. Il portera notamment sur le dispo-
sitif de validation des compétences, la recherche de 
places de stage auprès des employeurs, la gestion des 
FPI, l’orientation en matière de recherche d’emploi et de 
formation ainsi que les formations en langues. ».

Afi n d’assurer davantage de synergies entre la poli-
tique régionale d’emploi et la politique communautaire 
de formation, l’accord de coopération précité vise à 
optimaliser et à formaliser les synergies entre Actiris et 
Bruxelles Formation d’une part, et Actiris et le SFPME/
EFPME (et Bruxelles Formation) d’autre part, afi n d’as-
surer davantage de fl uidité dans le parcours du deman-
deur d’emploi vers l’obtention d’un emploi ainsi qu’une 
meilleure articulation entre l’offre et la demande de for-
mation et le marché de l’emploi bruxellois.

Il vise également à innover là où c’est possible, et à 
renforcer et/ou développer les collaborations conjointes 
avec d’autres acteurs des champs de l’emploi et de la 
formation à Bruxelles (secteurs professionnels, entre-
prises, CDR, etc.).

Enfi n, il convient de mentionner que l’accord de coo-
pération ne vise nullement à créer d’éventuelles différen-
ces de traitement entre les demandeurs d’emploi de la 
Région de Bruxelles-Capitale selon qu’ils aient recours, 
en ce qui concerne leur formation professionnelle, aux 
services offerts par la Communauté fl amande ou par la 
Commission communautaire française. Rappelons à cet 
égard que les collaborations avec les autres niveaux de 
pouvoir en matière d’emploi et de formation font déjà 
partie d’autres Accords de coopération (accompagne-
ment et suivi actif des chômeurs, collaboration en ma-
tière de politique du marché de l’emploi, de formation et 
de promotion de la mobilité des demandeurs d’emploi, 
validation des compétences, mobilité interrégionale des 
demandeurs d’emploi, etc.) et/ou pourront faire l’objet 
de nouveaux développements.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Ce projet de décret a pour objectif de porter assenti-
ment à l’Accord de coopération conclu le 9 février 2012 
entre la Région de Bruxelles-Capitale et la Commission 
communautaire française concernant les politiques croi-
sées « emploi-formation ».

Depuis le début de la législature, des efforts impor-
tants ont été entrepris au niveau du renforcement des 
synergies et des collaborations entre l’emploi et la for-
mation à Bruxelles. Ces efforts se sont principalement 
concrétisés au travers du New Deal (Pacte de Crois-
sance Urbaine Durable), du « Plan Langues pour les 
Bruxellois », du nouveau protocole d’accord-cadre re-
latif aux Centres de référence professionnelle (CDR) 
et du nouvel Accord de coopération entre la Région de 
Bruxelles-Capitale, la Région Flamande et la Commu-
nauté fl amande concernant la collaboration en matière 
de politique du marché de l’emploi, de formation et de 
promotion de la mobilité des demandeurs d’emploi.

Partant du constat que la Région compte un nombre 
important de demandeurs d’emploi faiblement qualifi és 
et qu’un investissement massif dans la formation des 
demandeurs d’emploi reste une priorité pour Bruxelles, 
les déclarations politiques 2009-2014 de la Région de 
Bruxelles-Capitale et de la Commission communautaire 
française ainsi que la déclaration de politique générale 
2010-2011 de la Région de Bruxelles-Capitale souhai-
tent toutes aller plus loin et indiquent leur volonté com-
mune de renforcer et de formaliser les liens en matière 
d’emploi et de formation, et ce principalement au ni-
veau du renforcement des collaborations entre Actiris et 
Bruxelles Formation.

Pour le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Ca-
pitale, la déclaration gouvernementale 2009-2014 indi-
que que : « La Région compte un nombre important de 
demandeurs d’emploi faiblement qualifi és … La forma-
tion est la responsabilité de tous et nécessite une mo-
bilisation générale de tous les acteurs bruxellois, qu’ils 
soient publics ou privés … La collaboration entre Actiris 
et Bruxelles Formation et le service régional bruxellois 
du VDAB sera renforcée et formalisée ».

Par ailleurs, la déclaration de politique générale 
2010-2011 de la Région de Bruxelles-Capitale men-
tionne que : « Concrètement, 2011 verra l’élaboration 
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formation, de l’achèvement de la formation et de l’ac-
compagnement vers l’emploi.

– Chapitre 3, articles 5 à 12 : Partenariat conjoint 
« emploi-formation »

Ce chapitre concerne tous les partenariats et/ou do-
maines d’actions pour lesquels Actiris et Bruxelles For-
mation ont déjà développé des synergies (notamment 
appels à projets conjoints, apprentissage et connais-
sance des langues, Centres de référence profession-
nelle, validation des compétences, etc.) ou en dévelop-
peront (notamment communication conjointe, Chèques 
TIC et Chèques formation, mise en place d’un système 
de « sonnette d’alarme » afi n de pouvoir répondre ra-
pidement et effi cacement aux besoins du marché de 
l’emploi comme les demandes en personnel pour les 
grands comptes, les gisements d’emploi, les licencie-
ments collectifs, etc.).

– Chapitre 4, articles 13 à 15 : Dossier unique

Ce chapitre est relatif à la mise en œuvre conjointe et 
effective du dossier unique du demandeur d’emploi. Par 
ailleurs, il est prévu que les deux organismes mettent en 
place un outil commun de suivi et de mesure de l’impact 
des démarches ou actions menées par les demandeurs 
d’emploi notamment en matière de formation. En outre, 
l’Accord de coopération de 2004 relatif à l’accompagne-
ment et au suivi actifs des chômeurs est rappelé ainsi 
que ses différentes implications et attentes pour Actiris 
et Bruxelles Formation. Enfi n, la simplifi cation adminis-
trative et la rationalisation des procédures en matière de 
rapportage et de justifi cation vis-à-vis des partenaires 
est poursuivie pour aboutir autant que faire ce peut, au 
1er janvier 2013, à une disparition des redondances en 
matière de fourniture de pièce administratives justifi ca-
tives.

– Chapitre 5, articles 16 à 20 : Structure et lieux de 
concertation

Ce chapitre prévoit les lieux où la concertation « so-
ciale » sera et devra être assurée, notamment au sein 
et vis-à-vis du CBCES, du CESRBC, de la mise sur pied 
de réunions conjointes des Comités de gestion, du Co-
mité de développement stratégique,etc.

1. Projet de décret d’assentiment

Article 1er

Cet article n’appelle pas de commentaire particulier.

Article 2

Par cet article, le Collège de la Commission com-
munautaire française donne assentiment à l’Accord de 
coopération conclu le 9 février 2012 entre la Région de 
Bruxelles-Capitale et la Commission communautaire 
française relatif aux politiques croisées « emploi-forma-
tion ».

2. Accord de coopération

Outre le rappel des bases législatives relatives à 
l’emploi et à la formation à Bruxelles, ainsi que les di-
vers considérants y afférents, deux grandes parties 
composent l’accord de coopération entre la Région de 
Bruxelles-Capitale et la Commission communautaire 
française concernant les politiques croisées « emploi-
formation » :

Partie 1 : Collaborations entre ACTIRIS-Bruxelles 
Formation

– Chapitre 1er, article 1er : Anticipation des besoins et 
veille

Ce chapitre vise à ce que les services compétents 
d’Actiris (Observatoire bruxellois de l’Emploi) et de 
Bruxelles Formation (Service Etudes et Statistiques ) 
mettent en place des outils communs de détermination 
et d’anticipation des besoins de compétences, de for-
mation, de qualifi cation et d’emploi.

– Chapitre 2, articles 2 à 4 : Parcours du demandeur 
d’emploi (amont et aval de la formation)

Ce chapitre vise à développer des synergies entre 
les deux organismes afi n d’assurer davantage de fl ui-
dité dans le parcours du demandeur d’emploi tant au ni-
veau de l’information et de l’orientation des demandeurs 
d’emploi vers la formation (notamment centralisation au 
sein de Bruxelles Formation Carrefour ), de l’accès à la 

COMMENTAIRES DES ARTICLES
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deurs d’emploi sur tous les dispositifs de formation dis-
ponibles auprès du SFPME en organisant des séances 
d’informations collectives, en sensibilisant systémati-
quement les entreprises sur la possibilité d’accueillir 
des apprentis et des candidats chefs d’entreprise et en 
organisant une « bourse à l’emploi » spécifi que aux mé-
tiers des classes moyennes.

– Chapitre 11, articles 28 à 31 : Partenariats con-
joints

Ce chapitre vise à renforcer les collaborations au ni-
veau de l’apprentissage des langues et des centres de 
référence professionnelle entre le SFPME/EFPME et 
Actiris et d’optimaliser les infrastructures de formation 
entre le SFPME/EFPME et Bruxelles Formation et les 
échanges de bonnes pratiques entre les des formateurs 
du SFPME/EFPME et Bruxelles Formation.

– Chapitre 12, article 32 : Outils et procédures

Ce chapitre permet le développement d’échanges de 
données entre le SFPME et Actiris et le développement 
d’un outil commun de suivi et de mesure de l’impact 
à + 6 et à + 12 mois, des démarches et des actions, 
notamment de formation, menées par les demandeurs 
d’emploi.

– Chapitre 13, articles 33 et 34 : Modalités de mise 
en œuvre

Ce chapitre organise des rencontres régulières pour 
mettre en œuvre les synergies avec également une dis-
tinction entre les mesures à court et à moyen terme.

Partie 3 : Défi nition des concepts

Cette partie reprend dans son article 35, à la deman-
de du Conseil d’Etat, la défi nition des abréviations et de 
concepts utilisés dans les parties 1 et 2 du présent Ac-
cord de coopération afi n de faciliter la compréhension 
de certaines dispositions et d’en préciser les éventuel-
les implications juridiques.

– Chapitre 6, article 21 : Politique européenne

Ce chapitre vise à assurer un monitoring de la mise 
en œuvre et de la réalisation des lignes directrices et 
des objectifs des Stratégies européennes en matière 
d’emploi et de formation.

– Chapitre 7, article 22 : Modalités de mise en œu-
vre

Six mois après signature du présent projet d’Accord 
de coopération, un Accord de collaboration est conclu 
entre Actiris et Bruxelles Formation. Celui-ci prévoit 
l’opérationnalisation des collaborations stratégiques vi-
sées par le présent projet d’Accord de coopération par 
la rédaction de plans d’actions annuels.

– Chapitre 8, articles 23 et 24 : Suivi et Evaluation

Ce chapitre prévoit le suivi des développements et 
des synergies entre les deux organismes, ainsi que son 
évaluation par les Comités de gestion des deux orga-
nismes réunis conjointement afi n de mettre en évidence 
les plus-values qui auront été apportées. En outre, il est 
prévu que l’évaluation fasse l’objet d’une présentation 
une fois par an aux deux Ministres concernés.

Partie 2 : Collaborations entre EFPME/SFPME, Acti-
ris et Bruxelles Formation

– Chapitre 9, article 25 : Anticipation des besoins et 
veille

Ce chapitre vise à ce que les services compétents 
du SFPME, d’Actiris et de Bruxelles Formation en ma-
tière d’anticipation des besoins et de veille développent 
des synergies avec une attention particulière pour les 
formations des classes moyennes et les besoins des 
PME et TPE.

– Chapitre 10, articles 26 et 27 : Parcours du deman-
deur d’emploi (amont et aval de la formation)

Ce chapitre a pour objectif de renforcer les collabo-
rations, notamment afi n de mieux informer les deman-
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PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à l’Accord de coopération conclu le 9 février 2012
entre la Région de Bruxelles Capitale et la Commission communautaire française

concernant les politiques croisées « emploi-formation »

Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de 
la Constitution, une matière visée à l’article 127 de 
celle-ci.

Article 2

Assentiment est donné à l’Accord de coopération 
conclu le 9 février 2012 entre la Région de Bruxelles-
Capitale et la Commission communautaire française 
concernant les politiques croisées « emploi-forma-
tion ».

Bruxelles, le

Le Président du Collège,

Christos DOULKERIDIS

Le Membre du Collège, en charge de la Formation 
professionnelle,

Emir KIR
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ANNEXE 1

AVIS n° 51.192/VR DU CONSEIL D’ÉTAT

Le CONSEIL D’ÉTAT, section de législation, cham-
bres réunies, saisi par le Ministre, membre du Collège 
de la Commission communautaire française, chargé 
de la Formation professionnelle, de la Culture, du 
Transport scolaire, de l’Action sociale, de la Famille, 
du Sport et des Relations internationales, le 2 avril 
2012, d’une demande d’avis, dans un délai de trente 
jours prorogé jusqu’au 31 mai (*), sur un avant-projet 
de décret « portant assentiment à l’Accord de coo-
pération entre la Région de Bruxelles-Capitale et la 
Commission communautaire française concernant 
les politiques croisées « emploi-formation », a donné 
l’avis suivant :

OBSERVATIONS GÉNÉRALES
SUR L’ACCORD DE COOPÉRATION

1.1. En vertu de l’article 6, § 1er, IX, 1°, de la loi 
spéciale du 8 août 1980 « de réformes institutionnel-
les », combiné à l’article 4 de la loi spéciale du 12 jan-
vier 1989 « relative aux Institutions bruxelloises », la 
Région de Bruxelles-Capitale est compétente, en ce 
qui concerne la politique de l’emploi, pour le place-
ment des travailleurs. La reconversion et le recyclage 
professionnels, par contre, ressortissent à la compé-
tence des communautés, en vertu de l’article 4, 16°, de 
la loi spéciale du 8 août 1980. Dans la région bilingue 
de Bruxelles-Capitale, cette compétence est exercée 
par la Communauté fl amande et par la Commission 
communautaire française, pour cette dernière sur la 
base de la réglementation découlant de l’article 138 
de la Constitution.

Lorsque la Région de Bruxelles-Capitale exerce 
ses compétences en matière de placement des tra-
vailleurs, il n’est pas douteux qu’elle doit le faire dans 
le respect de l’égalité à l’égard de tous les résidents 
de la Région de Bruxelles-Capitale. De la même ma-
nière, la Région de Bruxelles-Capitale se doit, sur le 
plan de la coopération, de traiter les deux communau-
tés dans le respect du même principe.

1.2. C’est dans ce contexte institutionnel que 
l’avant-projet de décret à l’examen entend porter l’as-
sentiment de la Commission communautaire française 

à un accord de coopération non daté conclu entre la 
Région de Bruxelles-Capitale et la Commission com-
munautaire française concernant les politiques croi-
sées « emploi-formation » (ci-après dénommé : l’ac-
cord).

Par cet accord, les parties entendent selon les 
termes de son préambule, « placer les demandeurs 
d’emploi au centre des préoccupations afi n de leur 
proposer un véritable parcours intégré d’insertion so-
cioprofessionnelle mêlant l’emploi et la formation lors-
que cela s’avère nécessaire ».

La Région de Bruxelles-Capitale et la Commission 
communautaire française souhaitent donc exercer 
conjointement leurs compétences propres dans le 
domaine de la politique de l’emploi et dans celui de la 
politique de la formation professionnelle, ce qu’elles 
concrétisent dans l’accord par le développement de 
synergies entre Actiris, qui est l’organisme d’intérêt 
public de la Région de Bruxelles-Capitale compétent 
pour la mise en œuvre de la politique régionale en 
matière d’emploi, et Bruxelles Formation, qui est l’or-
ganisme d’intérêt public de la Commission commu-
nautaire française compétent pour la mise en œuvre 
de la politique communautaire en matière de forma-
tion professionnelle.

1.3. Eu égard aux principes rappelés au point 1.1 
ci-dessus et au fait que la Communauté fl amande 
n’est pas partie à l’accord ou qu’un accord de coopé-
ration similaire n’est pas conclu avec elle, la question 
se pose de savoir s’il peut être admis que la Région 
de Bruxelles-Capitale mène une politique d’emploi 
différenciée selon que le destinataire de cette politi-
que est un demandeur d’emploi qui, en terme de for-
mation professionnelle, fait appel aux dispositifs mis 
en place par la Commission communautaire française 
plutôt qu’à ceux mis en place par la Communauté fl a-
mande.

1.4. Comme la section de législation du Conseil 
d’État l’a déjà rappelé, l’on peut a priori admettre, dès 
lors que la Région de Bruxelles-Capitale entend har-
moniser l’exercice de ses compétences en matière de 
placement des travailleurs avec la manière dont sont 
exercées les compétences communautaires dans le 
domaine de la formation professionnelle, qu’une telle 
différenciation soit concevable puisqu’il est précisé-
ment propre à la région bilingue de Bruxelles-Capitale 
que la Région, compétente pour la matière du place-
ment des travailleurs, doit tenir compte, dans le cadre 

(*) Cette prorogation résulte de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 1°, des 
lois coordonnées sur le Conseil d’État qui dispose que le délai 
de trente jours est prorogé à quarante-cinq jours dans le cas 
où l’avis est donné par les chambres réunies en application de 
l’article 85bis.
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de vérifi er en outre si sur le plan de la coopération (2) 
les deux communautés concernées sont traitées dans 
le respect de ces principes et si les compétences en 
matière de placement des travailleurs sont exercées 
dans le respect de l’égalité à l’égard de tous les rési-
dents de la Région de Bruxelles-Capitale. Si tel est le 
cas, il est conseillé de rapporter cette justifi cation de 
façon détaillée dans l’exposé des motifs ».

De ce point de vue, il ressort du préambule de l’ac-
cord que les parties à ce dernier sont conscientes du 
problème puisqu’elles ont égard à « la nécessité de 
renforcer les politiques croisées entre la Région et 
les commissions communautaires pour favoriser les 
synergies nécessaires » et au fait que « les collabo-
rations avec les autres niveaux de pouvoir en matière 
d’emploi et de formation font déjà partie d’autres Ac-
cords de coopération (accompagnement et suivi actif 
des chômeurs, mobilité interrégionale des deman-
deurs d’emploi, validation des compétences, etc.) 
et/ou pourront faire l’objet de nouveaux développe-
ments ».

Il conviendrait toutefois, dans l’exposé des motifs 
de l’avant-projet, de justifi er de manière plus pré-
cise et plus concrète que l’accord de coopération à 
l’examen ne conduit pas à créer des différences de 
traitement inadmissibles entre tous les résidents de 
la Région de Bruxelles-Capitale selon que ceux-ci, 
demandeurs d’emploi, entendent recourir, en ce qui 
concerne leur formation professionnelle, aux services 
offerts par la Communauté fl amande plutôt qu’à ceux 
offert par la Commission communautaire française. 
La circonstance que le recours aux services prestés 
par la Communauté fl amande ou par la Commission 
communautaire française ressortit d’un choix des 
personnes concernées et que les collectivités fédé-
rées susvisées ne sont, en raison de leur autonomie, 
astreintes à aucune obligation d’uniformiser les pres-
tations qu’elles dispensent respectivement (3), induit, 
par la force des choses, des différences entre les per-
sonnes concernées, lesquelles ne peuvent toutefois 
être prises en considération que dans le respect du 
principe de proportionnalité.

2. Par cet accord, les parties entendent obliger les 
deux organismes d’intérêt public concernés par celui-
ci à travailler conjointement dans toute une série de 

(2) Note de bas de page 4 de l’avis cité : voir par exemple l’accord 
de coopération auquel il est fait référence dans la note de bas 
de page 3. Un tel accord n’a pas été signé avec la Commu-
nauté française.

(3) Selon la jurisprudence constante de la Cour constitutionnelle 
en effet, « une différence de traitement dans des matières où 
les Communautés et les Régions disposent de compétences 
propres est le résultat d’une politique différente, ce qui est 
conforme à l’autonomie qui leur est accordée par la Constitu-
tion ou en vertu de celle-ci, et ne peut en soi être jugée contrai-
re aux articles [10] et [11] de la Constitution » (C.C., n° 33/91 
du 14 novembre 1991, 4.B.4.1).

du placement des travailleurs, de politiques éventuel-
lement différentes menées par les deux niveaux de 
pouvoir concernés dans le domaine de la formation 
professionnelle. Cependant, il importe qu’une telle 
différenciation et les distinctions qu’elle génère puis-
sent être justifi ées au regard des principes d’égalité 
et de non-discrimination. Ainsi comme rappelé dans 
l’avis 43.794/1 donné le 29 novembre 2007 par la sec-
tion de législation sur un avant-projet d’ordonnance 
devenu l’ordonnance du 27 novembre 2008 « relative 
au soutien des missions locales pour l’emploi et des 
« lokale werkwinkels » » (1) :

« 1.2. Les différences esquissées ci-dessus en ce 
qui concerne les conditions d’agrément appliquées 
selon qu’il s’agit d’une « mission locale pour l’emploi » 
ou d’un « lokale werkwinkel », portent notamment 
sur l’étendue de la coopération mise en place avec 
respectivement la Communauté française et la Com-
munauté fl amande, en ce qui concerne la matière en 
question. Toutefois la question se pose de savoir si 
cette interprétation différentielle, donnée par la Ré-
gion de Bruxelles-Capitale à sa propre compétence 
régionale en matière de placement des travailleurs, 
selon la mesure dans laquelle respectivement la 
Communauté française et la Communauté fl amande 
y sont associées, est conforme aux principes consti-
tutionnels d’égalité et de non-discrimination.

1.3. Une telle interprétation de ses propres com-
pétences par la Région de Bruxelles-Capitale ne doit 
pas être rejetée a priori dans la mesure où, d’une part, 
les compétences régionales en matière de placement 
des travailleurs sont à ce point étroitement liées aux 
compétences communautaires en matière de forma-
tion professionnelle qu’une harmonisation de l’exer-
cice de ces compétences peut s’avérer souhaitable, 
et dans la mesure où, d’autre part, il est précisément 
propre à la région bilingue de Bruxelles-Capitale que 
la région compétente pour la matière de placement 
des travailleurs doit tenir compte, dans le cadre du 
placement des travailleurs, de politiques éventuelle-
ment différentes menées par les deux communautés 
concernées dans le domaine de la formation pro-
fessionnelle. Ce procédé ne soulève du reste pas 
non plus d’objection sur le plan des compétences. 
Cependant, il importe qu’une telle différenciation et 
la distinction créée sur la base de celle-ci entre les 
associations admissibles à l’agrément puissent être 
justifi ées au regard des principes d’égalité et de non-
discrimination. À cet égard, il faut noter que l’exposé 
des motifs n’apporte aucune justifi cation sur ce point. 
Il convient dès lors d’examiner si cette différenciation 
et la différence de traitement qui en découle peuvent 
effectivement se justifi er de manière concluante à la 
lumière des principes précités. Il s’impose notamment 

(1) Doc. parl., Parl. Rég. Brux. Cap., 2007-2008, A-453/1, pp. 34-
38.
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3. À défaut de plus amples précisions quant aux 
moyens qui seront mis en œuvre et quant à la forme 
des collaborations qui sont annoncées, plusieurs dis-
positions de l’accord manquent de portée concrète 
ou se présentent comme des déclarations d’intention 
dépourvues de la moindre sanction. De telles dispo-
sitions n’ont pas leur place dans un texte qui se veut 
normatif. Il en va ainsi, à titre d’exemples, des arti-
cles 2, § 5, 6, § 1er, 7, 9, § 2, 10, 30, 31, et 34.

4. La compréhension de certaines dispositions 
est rendue complexe, voire impossible, par l’utilisa-
tion répétée d’abréviations renvoyant à des notions 
dont la portée juridique n’est pas autrement défi nie. Il 
conviendrait de défi nir les concepts suivants par réfé-
rence à la norme juridique qui les institue, ce qui per-
mettrait de mieux percevoir les implications juridiques 
de l’accord :

– à l’article 2 et dans la suite de l’accord : les concepts 
de « centres de référence professionnelle (CDR) », 
de « secteurs professionnels » et de « Fonds sec-
toriels »;

– à l’article 4, § 6 : le concept de « Formations Pro-
fessionnelles Individuelles (FPI/FPI-E);

– à l’article 4, § 7, le concept de « New Deal de la 
Région de BruxellesCapitale (Pacte de Croissance 
Urbaine Durable) »;

– à l’article 6, § 1er : le concept de « Plan Langues 
pour les Bruxellois »;

– à l’article 6, § 2 : le concept de « formations en 
langues orientées métiers (FLOM) »;

– à l’article 7 : les concepts de « fonction d’équipe-
ment technicopédagogique », d’« emploi-forma-
tion », de « Comité de « suivi » », de « réseau des 
CDR » et de « protocole d’accord-cadre relatif aux 
CDR »;

– à l’article 8 : le concept de « grands comptes »;

– à l’article 9, § 2 : le concept d’« Accords de collabo-
ration-cadre »;

– à l’article 11, § 1er : le concept de « Chèques TIC 
(Technologies de l’information et de la Communi-
cation/informatique) » et de « Chèques formation 
d’Actiris »;

– à l’article 12, § 2 : les concepts de « dispositif de 
validation des compétences » et de « coordination 
bruxelloise des opérateurs de validation »;

– à l’article 13, § 2 : le concept de « partenaires 
conventionnés »;

domaines identifi és par l’accord. Ce travail conjoint 
prend souvent la forme d’outils à développer au sein 
de chacun de ces organismes. Il s’agit aussi, comme 
aux articles 18 et 19, d’envisager la création de struc-
tures administratives communes entre les deux orga-
nismes.

Dès lors qu’aux termes de l’article 9 de la loi spé-
ciale du 8 août 1980 « de réformes institutionnelles », 
c’est au législateur qu’il revient de régler « la création, 
la composition, la compétence, le fonctionnement et 
le contrôle » des organismes d’intérêt public auxquels 
la personnalité juridique a été accordée, il y a effec-
tivement lieu de considérer que l’accord de coopéra-
tion porte pour partie sur une « matière réglée par 
décret » au sens de l’article 92bis, § 1er, alinéa 2, de 
la loi spéciale précitée de telle sorte qu’il convient que 
le législateur des parties à l’accord y porte assenti-
ment.

Force est cependant de constater qu’à l’exception 
des articles 18 et 19, l’accord de coopération se révè-
le sibyllin quant aux formes administratives concrètes 
que doit prendre la collaboration entre les deux orga-
nismes. L’accord se borne en effet le plus souvent à 
imposer aux organismes concernés d’agir conjointe-
ment pour remplir des objectifs déterminés sans défi -
nir les règles ou les moyens de cette collaboration. Tel 
qu’il est rédigé, l’accord se présente en réalité comme 
une forme de protocole fi xant des objectifs de collabo-
ration entre Actiris et Bruxelles Formation, protocole 
dépourvu de toute portée normative concrète.

En tout état de cause, il est requis que le pouvoir 
d’action conjointe que l’accord donne aux deux orga-
nismes puisse s’inscrire adéquatement dans les rè-
gles de fonctionnement qui sont actuellement celles 
de ces organismes conformément aux normes légis-
latives qui les ont institués.

C’est donc dans l’accord de coopération à l’exa-
men que devraient être insérées d’éventuelles règles 
nouvelles relatives à la composition, à la compétence, 
au fonctionnement et au contrôle de ces organismes 
s’il s’avérait que la législation qui leur est actuellement 
applicable rend diffi cile la mise en place des outils de 
gestion conjoints envisagés par l’accord. En d’autres 
termes, l’obligation que l’accord de coopération im-
pose aux organismes concernés d’agir conjointement 
dans de nombreux domaines ne peut constituer une 
habilitation donnée à ceux-ci pour développer des 
modes de gestion et d’organisation qui ne se conci-
lieraient qu’imparfaitement avec leur législation orga-
nique.

Il appartient aux parties à l’accord d’être attentives 
à cette question et de compléter éventuellement l’ac-
cord si besoin.
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exercer la compétence ainsi déléguée. En l’espèce, il 
n’est cependant pas satisfait aux conditions ainsi es-
quissées.

Le dispositif de l’accord doit être revu en consé-
quence et la législation organique de Bruxelles For-
mation, si nécessaire complétée pour lui attribuer une 
compétence dans la détermination des conditions 
d’accès à la formation.

Article 13

L’article 13, § 3, charge Actiris et Bruxelles Forma-
tion de collaborer à la défi nition commune des infor-
mations utiles à encoder dans le dossier informatisé 
du demandeur d’emploi.

Dans la mesure où ces informations concerneront 
également des données à caractère personnel rela-
tives aux bénéfi ciaires du système de collaboration 
mis en place par l’accord de coopération, il va de soi 
que celles-ci ne pourront être collectées et traitées 
que dans le respect de la loi du 8 décembre 1992 
« relative à la protection de la vie privée à l’égard des 
traitements de données à caractère personnel », plus 
particulièrement de son article 4, § 1er, et des prin-
cipes de légitimité, nécessité et proportionnalité qu’il 
énonce. De même, les droits d’information, accès, 
rectifi cation et opposition, que garantit cette même loi, 
devront être reconnus aux intéressés.

Une observation similaire vaut, mutatis mutandis, 
pour « l’outil de suivi commun des personnes en 
formation » dont la mise en place est prévue à l’arti-
cle 32, § 2.

Article 19

Aux termes de l’article 19, § 1er, la collaboration en-
tre Actiris et Bruxelles Formation doit être organisée 
« par le biais d’un Comité de développement straté-
gique (CDS). Il s’agit de l’instance de structuration et 
de développement des synergies entre les deux or-
ganismes. Celui-ci est présidé à tour de rôle (tous les 
12 mois) par les Fonctionnaires dirigeants des deux 
organismes et composé de leur représentants ».

Conformément à l’article 9 de la loi spéciale préci-
tée du 8 août 1980, il appartient à l’accord de coopé-
ration de régler les éléments essentiels de la compo-
sition, de la compétence et du fonctionnement de ce 
comité.

L’accord doit être complété en conséquence pour 
y prévoir notamment qui seront les représentants des 
deux organismes, leur nombre et leur mode de dési-
gnation.

– à l’article 13, § 3 : le concept de « Service francopho-
ne des Métiers et des Qualifi cations (SFMQ) »;

– à l’article 15, § 2 : les concepts de « conventionne-
ment ou de renouvellement de conventionnement 
d’actions » et d’« interface emploi-formation »;

– à l’article 16, § 1er : le concept de « Comité bruxel-
lois de concertation économique et sociale (CB-
CES) »;

– à l’article 16, § 2 : le concept de « Plan régional de 
développement durable (PRDD) »;

– à l’article 17, § 4 : les concepts de « Commission 
consultative formation emploi enseignement (CC-
FEE) » et de « Brussels nederlandstalig comité 
voor tewerkstelling en opleiding (BNCTO) »;

– à l’article 21 : le concept de « Stratégie Europe 
2020 »;

– à l’article 26, les concepts de « SFPME » et de 
« EFPME »;

– à l’article 31 : le concept de « dispositif de forma-
tion des classes moyennes »;

– à l’article 32 : le concept de « processus de 
Construction de projet professionnel ».

OBSERVATIONS PARTICULIÈRES
SUR L’ACCORD DE COOPÉRATION

Dispositif

Article 3

L’article 3, § 3, charge Bruxelles Formation de 
« détermine[r] les conditions d’accès à la formation » 
dont il est question dans cette disposition.

Or, les conditions d’accès à la formation consti-
tuent, pour les intéressés, la base même du système 
de collaboration mis en place entre Actiris et Bruxelles 
Formation. Il résulte donc de la disposition une sub-
délégation faite à une autorité publique non pour des 
questions de détail de ce système mais pour un de 
ses aspects essentiels, ce qui n’est pas admissible.

Si dans le passé des dérogations à l’interdiction 
de délégation à des institutions publiques ont déjà 
été jugées admissibles par la section de législation, 
il s’agissait, généralement, de délégations de portée 
limitée et d’une technicité telle que l’on pouvait consi-
dérer que les organismes, chargés d’appliquer la ré-
glementation concernée, étaient également les mieux 
placés pour l’élaborer en connaissance de cause et à 
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Article 3

Cet article doit être omis puisqu’il se borne à re-
produire une règle qui découle déjà de l’article 92bis, 
§ 1er, alinéa 2, de la loi spéciale du 8 août 1980 « de 
réformes institutionnelles ».

La chambre était composée de

Messieurs Y. KREINS, présidents de chambre,
 M. VAN DAMME,

 J. BAERT, conseillers d’État,
 P. VANDERNOOT,
Madame M. BAGUET,
Messieurs W. VAN VAERENBERGH,

 M. TISON, assesseurs de la sec-
 L. DENYS, tion de législation,
 S. VAN DROOGHENBROECK,
 Chr. BEHRENDT,

Madame A.-C. VAN GEERSDAELE, greffi ers.
Monsieur W. GEURTS,

Les rapports ont été présentés par MM. P. RON-
VAUX, P. T’KINDT et Mme N. VAN LEUVEN, audi-
teurs.

Le Greffi er, Le Président,

A.-C. VAN GEERSDAELE Y. KREINS

OBSERVATIONS PARTICULIÈRES SUR
L’AVANT-PROJET DE DÉCRET D’ASSENTIMENT

Intitulé

L’intitulé sera rédigé en une phrase continue et l’ac-
cord de coopération visé y sera également identifi é 
par la mention de la date à laquelle il a été conclu.

Préambule

1. À l’alinéa 1er et dans le proposant, il y a lieu 
d’omettre le mot « Ministre » puisqu’un Membre du 
Collège n’est pas identifi é comme tel par la loi spé-
ciale précitée du 12 janvier 1989. Il en va de même 
pour les mots « Ministre-Président » et « Ministre » 
qui sont utilisés pour identifi er le Président du Collège 
et le Membre de celui-ci appelés à signer l’arrêté.

2. Dans le proposant, les mots « au Parlement fran-
cophone bruxellois » seront remplacés par les mots 
« à l’Assemblée de la Commission communautaire 
française » et le mot « Décret » sera remplacé par le 
mot « décret ».

Dispositif

Article 1er

Il faut écrire « décret » et non « Décret ».

Article 2

L’accord de coopération doit aussi être identifi é par 
la mention de la date à laquelle il a été conclu.
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sion communautaire française concernant les politi-
ques croisées « emploi-formation ».

Article 3

L’Accord de Coopération visé par le présent Décret 
entre en vigueur dès qu’il a reçu l’assentiment de tou-
tes les parties à l’Accord.

Bruxelles, le

Le Président du Collège,

Christos DOULKERIDIS

Le Membre du Collège, en charge de la Formation 
professionnelle,

Emir KIR

ANNEXE 2

AVANT-PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à l’Accord de coopération conclu le 9 février 2012
entre la Région de Bruxelles Capitale et la Commission communautaire française

concernant les politiques croisées « emploi-formation »

Le Collège de la Commission communautaire fran-
çaise,

Sur proposition du Ministre, Membre du Collège, 
en charge de la Formation professionnelle,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre, Membre du Collège, ayant la Forma-
tion professionnelle dans ses compétences, est char-
gé de présenter au Parlement francophone bruxellois, 
le projet de Décret dont la teneur suit :

Article 1er

Le présent Décret règle, en vertu de l’article 138 
de la Constitution, une matière visée à l’article 127 de 
celle-ci.

Article 2

Assentiment est donné à l’Accord de coopération 
entre la Région de Bruxelles-Capitale et la Commis-
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Vu l’Accord de coopération du 30 avril 2004 conclu 
entre l’Etat fédéral, les Régions et les Communautés 
relatif à l’accompagnement et au suivi actifs des chô-
meurs;

Vu l’Accord de coopération du 24 février 2005 
conclu entre la Région de Bruxelles-Capitale, la Ré-
gion Wallonne, la Région Flamande, la Communauté 
fl amande, la Communauté germanophone et la Com-
mission communautaire française concernant la mo-
bilité interrégionale des demandeurs d’emploi;

Vu l’Arrêté du Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale du 22 juin 2006 autorisant l’Offi ce 
régional bruxellois de l’Emploi à participer à la consti-
tution, au capital ou à la gestion d’organismes, de so-
ciétés ou d’associations, tant publics que privés;

Vu le Décret du 22 mars 2007 relatif à l’égalité de 
traitement entre les personnes dans la formation pro-
fessionnelle;

Vu l’Arrêté du 21 juin 2007 modifi ant le sigle de 
l’Offi ce régional bruxellois de l’Emploi;

Vu l’Accord de coopération du 19 juillet 2007 conclu 
entre la Région de Bruxelles-Capitale, la Communau-
té française et la Commission communautaire fran-
çaise relatif à l’équipement mis à disposition dans le 
cadre de la revalorisation de l’enseignement qualifi ant 
et à la collaboration entre les centres de technologies 
avancées et les centres de référence professionnel-
le;

Vu l’Ordonnance du 4 septembre 2008 relative à 
la lutte contre la discrimination et à l’égalité de traite-
ment en matière d’emploi;

Vu l’Ordonnance du 27 novembre 2008 relative 
au soutien des Missions Locales pour l’emploi et des 
« Lokale Werkwinkels »;

Vu l’Accord de coopération du 27 mars 2009 conclu 
entre la Communauté française, la Région wallonne 
et la Commission communautaire française concer-
nant la création du Service francophone des métiers 
et des qualifi cations (SFMQ);

ANNEXE 3

ACCORD DE COOPÉRATION

entre la Région de Bruxelles-Capitale et la Commission communautaire française
concernant les politiques croisées « emploi-formation »

Vu l’Arrêté du 12 mai 1987 de l’Exécutif de la Com-
munauté française relatif à la formation profession-
nelle;

Vu le Décret du 17 mars 1994 portant création de 
l’Institut bruxellois francophone pour la formation pro-
fessionnelle;

Vu l’Ordonnance du 8 septembre 1994 portant 
création du Conseil Economique et Social de la Ré-
gion de Bruxelles-Capitale (CESRBC);

Vu le Décret du 27 avril 1995 relatif à l’agrément de 
certains organismes d’insertion socioprofessionnelle 
et au subventionnement de leurs activités de forma-
tion professionnelle en vue d’accroître les chances 
des demandeurs d’emploi inoccupés et peu qualifi és 
de trouver ou de retrouver du travail dans le cadre 
de dispositifs coordonnés d’insertion socioprofession-
nelle;

Vu l’Accord de coopération du 11 juin 1999 entre 
le Gouvernement de la Communauté française et le 
Collège de la Commission communautaire française 
relatif à l’organisation de la formation en alternance;

Vu l’Ordonnance du 18 janvier 2001 portant orga-
nisation et fonctionnement de l’Offi ce régional bruxel-
lois de l’Emploi;

Vu l’Arrêté du 12 décembre 2002 du Collège de 
la Commission communautaire française relatif aux 
conventions de partenariat conclues entre l’IBFFP et 
les organismes d’insertion socio-professionnelle pris 
en exécution de l’article 4, § 2, du Décret de la Com-
mission communautaire française du 27 avril 1995;

Vu l’Accord de coopération du 24 juillet 2003 conclu 
entre la Communauté Française, la Région wallonne 
et la Commission communautaire française relatif à 
la validation des compétences dans le champs de la 
formation professionnelle continue;

Vu l’Arrêté du Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale du 11 mars 2004 modifi ant les ar-
ticles 53 à 58 de l’arrêté royal du 20 décembre 1963 
relatif à l’emploi et au chômage;
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langues et simplifi er les démarches des demandeurs 
d’emploi ainsi que pour garantir une cohérence dans 
les dispositifs régionaux et communautaires;

Considérant la décision du Comité de gestion d’AC-
TIRIS de mettre en oeuvre, dès juin 2010, la Construc-
tion de projet professionnel (CPP) obligatoire pour les 
demandeurs d’emploi de moins de 25 ans;

Considérant le rôle d’organisation et de gestion de 
la formation professionnelle dévolu à Bruxelles For-
mation par son décret organique du 17 mars 1994 
ainsi que ses missions prioritaires telles que préci-
sées par son actuel contrat de gestion;

Considérant le rôle de régisseur ensemblier du 
marché de l’emploi dévolu à Actiris par l’Ordonnance 
du 18 janvier 2001 portant organisation et fonctionne-
ment de l’Offi ce régional bruxellois de l’Emploi ainsi 
que ses missions prioritaires telles que précisées par 
son actuel contrat de gestion;

Considérant que, comme le prévoit la Déclara-
tion gouvernementale 2009-2014, le Gouvernement 
envisagera l’extension de la CPP aux 25-49 ans en 
concertation avec les partenaires sociaux et l’impact 
que cette mesure peut avoir sur la demande de for-
mation;

Considérant la modifi cation intervenue du Pro-
tocole d’accord-cadre sur les Centres de référence 
professionnelle afi n de renforcer et de préciser leurs 
missions et leurs fonctions notamment dans le champ 
de la formation professionnelle;

Considérant que les collaborations avec les autres 
niveaux de pouvoir en matière d’emploi et de forma-
tion font déjà partie d’autres Accords de coopération 
(accompagnement et suivi actif des chômeurs, mobili-
té interrégionale des demandeurs d’emploi, validation 
des compétences, etc.) et/ou pourront faire l’objet de 
nouveaux développements;

Considérant les cinq recommandations européen-
nes concernant respectivement les compétences clé, 
le système européen de transfert de crédits pour l’en-
seignement et la formation professionnels, le cadre 
européen des certifi cations et le développement de 
l’assurance qualité en vue de l’éducation et de la for-
mation tout au long de la vie;

Considérant les stratégies européennes pour l’em-
ploi, l’éducation et la formation;

Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capi-
tale représenté en la personne du Ministre-Président, 
Monsieur Charles Picqué, et du Ministre chargé de 
l’Emploi, de l’Economie, du Commerce, du Commer-

Considérant l’Accord de majorité 2009-2014 du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
qui souligne que la collaboration entre les organismes 
publics d’emploi et de formation à Bruxelles sera ren-
forcée et formalisée;

Considérant l’Accord de majorité 2009-2014 du 
Collège de la Commission communautaire française 
qui souligne d’une part, qu’un Accord de coopéra-
tion relatif à la mise en œuvre de politiques croisées 
« emploi-formation » sera conclu entre la Commission 
Communautaire française et la Région de Bruxelles-
Capitale, que d’autre part, les collaborations et parte-
nariats seront intensifi és à tous niveaux entre le dispo-
sitif de formation des petites et moyennes entreprises 
et les autres opérateurs de formation de la Région 
bruxelloise et qu’enfi n, la formation est la responsabi-
lité de tous et nécessite une mobilisation générale de 
tous les acteurs, qu’ils soient publics ou privés;

Considérant le souhait de placer les demandeurs 
d’emploi au centre des préoccupations afi n de leur 
proposer un véritable parcours intégré d’insertion so-
cioprofessionnelle mêlant l’emploi et la formation lors-
que cela s’avère nécessaire;

Considérant le New Deal de la Région de Bruxel-
les-Capitale (Pacte de Croissance Urbaine Durable) 
qui souligne la nécessité de renforcer les politiques 
croisées entre la Région et les Commissions commu-
nautaires pour favoriser les synergies nécessaires, 
notamment entre les politiques de formation et d’em-
ploi et de mieux prendre en compte les besoins spé-
cifi ques à Bruxelles;

Considérant la nécessité de préciser aux niveaux 
stratégique et opérationnel les rôles et interactions 
entre les acteurs publics du champ de l’emploi et de 
la formation;

Considérant d’une part, les collaborations impor-
tantes existantes entre l’Offi ce régional bruxellois de 
l’Emploi (ACTIRIS) et l’Institut bruxellois francophone 
pour la formation professionnelle (Bruxelles Forma-
tion) au travers des chantiers initiés dans le cadre 
du Comité de développement stratégique (CDS) qui 
concernent l’amont et l’aval de la formation et égale-
ment l’environnement « emploi-formation »;

Considérant d’autre part, les collaborations exis-
tantes entre l’Offi ce régional bruxellois de l’Emploi 
(ACTIRIS), l’Institut bruxellois francophone pour la 
formation professionnelle (Bruxelles Formation) et le 
Service de la formation professionnelle des classes 
moyennes (SFPME);

Considérant le Plan Langues pour les Bruxellois 
qui démontre la volonté de travailler de concert pour 
augmenter la qualifi cation et la connaissance des 
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CHAPITRE 2
Parcours du demandeur d’emploi

(amont et aval de la formation)

Article 2
Information et orientation

des demandeurs d’emploi vers la formation

§ 1er. – Actiris et Bruxelles Formation développent 
des collaborations permanentes en matière d’infor-
mation et d’orientation des demandeurs d’emploi vers 
la formation en vue de fl uidifi er leur parcours.

§ 2. – A cette fi n, Actiris est chargé de l’information 
et de l’orientation des demandeurs d’emploi vers le 
marché de l’emploi, veille à la continuité du parcours 
des demandeurs d’emploi et est garant de celui-ci. 
Bruxelles Formation est chargé quant à lui d’informer 
de manière systématique Actiris et les demandeurs 
d’emploi des possibilités de formation que lui-même 
ou ses partenaires organisent en les renseignant 
quant aux contenus des formations, aux dates de 
début et de fi n de formation, aux pré-requis attendus 
ainsi que de toutes autres informations utiles. Ces in-
formations sont disponibles par voie informatique et 
au sein de Carrefour Formation.

§ 3. – Bruxelles Formation et Actiris organisent 
en outre conjointement des activités individuelles et 
collectives d’information sur les possibilités de forma-
tion, sur la connaissance des métiers et du marché 
du travail à destination des demandeurs d’emploi et 
des professionnels en charge de l’accompagnement 
du parcours des demandeurs d’emploi.

§ 4. – Actiris et Bruxelles Formation développent 
en commun des outils de positionnement et d’iden-
tifi cation des compétences permettant aux deman-
deurs d’emploi candidats à une formation de situer 
leur niveau de compétences par rapport aux attentes 
du marché du travail et sur base desquels des pres-
criptions de formation ou de reconnaissance d’acquis 
peuvent se greffer. Ils développent prioritairement ces 
outils de positionnement pour les fonctions pour les-
quelles il y a une forte demande de main-d’œuvre et/
ou pour les fonctions critiques et pour lesquelles une 
offre de formation est disponible. Une attention parti-
culière est portée sur les demandeurs d’emploi pour 
lesquels il a été identifi é que le suivi d’une formation 
ciblée vers le métier visé favoriserait un accès rapide 
à l’emploi.

§ 5. – Pour mener à bien ces activités d’information 
et d’orientation, ils s’appuient sur l’expertise d’autres 
partenaires compétents en la matière, notamment les 
Centres de référence professionnelle, les secteurs 
professionnels et/ou les Fonds sectoriels.

ce Extérieur et de la Recherche Scientifi que, Mon-
sieur Benoît Cerexhe;

Le Collège de la Commission communautaire fran-
çaise représenté en la personne du Ministre-Prési-
dent, Monsieur Christos Doulkeridis, du Ministre char-
gé de la Formation professionnelle, de la Culture, du 
Transport scolaire, de l’Action sociale, de la Famille, 
du Sport et des Relations internationales, Monsieur 
Emir Kir, et du Ministre chargé de la Fonction publi-
que, de la Politique de la Santé et de la Formation des 
classes moyennes, Monsieur Benoît Cerexhe;

Conviennent ce qui suit :

PARTIE 1

Collaborations entre Actiris
et Bruxelles Formation

CHAPITRE 1

Anticipation des besoins et veille

Article 1er

Mise en place d’outils communs

§ 1er. – Bruxelles Formation et Actiris développent 
des synergies au travers de leurs services respectifs 
compétents en matière d’anticipation des besoins et 
de veille pour mettre en place des outils communs de 
détermination et d’anticipation des besoins de com-
pétences, de formation, de qualifi cation et d’emploi 
afi n d’une part, de développer une offre de service 
adéquate et d’autre part, d’anticiper au maximum les 
besoins des entreprises de la Région de Bruxelles-
Capitale, notamment les PME et les TPE et ainsi ex-
ploiter les gisements d’emploi potentiels.

§ 2. – A cette fi n, Actiris et Bruxelles Formation pla-
nifi ent sur base annuelle les travaux d’analyse com-
mune à leurs services, le calendrier de réalisation et 
les objectifs poursuivis par l’analyse tant en termes 
d’offres de formation qu’en termes d’intermédiation 
du marché de l’emploi.

§ 3. – Afi n de procéder à l’identifi cation des besoins 
qualitatifs et quantitatifs du marché de l’emploi et de 
ses potentialités en termes de niches d’emplois, les 
deux organismes s’appuient sur l’expertise d’autres 
partenaires compétents en la matière, notamment les 
Centres de référence professionnelle (CDR), les sec-
teurs professionnels et/ou les Fonds sectoriels.
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§ 3. – Bruxelles Formation et Actiris mettent en 
place un échange de données sur les compétences 
acquises en formation et les modalités d’accompa-
gnement systématique des demandeurs d’emploi 
formés vers l’emploi. Bruxelles Formation transmet 
systématiquement à Actiris la liste des stagiaires qui 
terminent une formation avec la mention du métier et/
ou des compétences acquises. Actiris prend systé-
matiquement contact avec les demandeurs d’emploi 
qui terminent leur formation professionnelle. Lors de 
ce contact, Actiris veille à adresser aux demandeurs 
d’emploi concernés des offres d’emploi ciblées sur le 
métier ou le domaine dans lequel la formation a été 
organisée.

§ 4. – Les deux organismes envisagent la possi-
bilité d’affecter des conseillers emploi d’Actiris dans 
les centres de formation de Bruxelles Formation pour 
toutes les démarches de mise à l’emploi des stagiai-
res en fi n de formation.

§ 5. – Actiris et Bruxelles Formation mettent en 
place un échange de données relatives à la mise à 
l’emploi des demandeurs d’emploi ayant accompli un 
parcours de formation.

§ 6. – Une collaboration renforcée est développée 
entre le Service « Gestion Employeurs » d’Actiris et 
le Service « Relations Entreprises » de Bruxelles For-
mation dans la prospection des entreprises situées 
sur le territoire de la Région bruxelloise afi n de dis-
poser d’un nombre d’offres d’emploi, de Formations 
Professionnelles Individuelles (FPI/FPI-E) et de sta-
ges plus important à destination des demandeurs 
d’emploi ayant suivi une formation.

§ 7. – Bruxelles Formation et ACTIRIS renforcent 
leur collaboration pour la valorisation et le dévelop-
pement de la FPI/FPI-E. Pour ce faire, ils s’appuient 
notamment sur les engagements des partenaires so-
ciaux repris dans le New Deal de la Région de Bruxel-
les- Capitale (Pacte de Croissance Urbaine Durable).

CHAPITRE 3
Partenariat conjoint « emploi-formation »

Article 5
Appels à projets conjoints aux Partenaires

Actiris et Bruxelles Formation lancent annuelle-
ment un ou plusieurs appel(s) à projets conjoint(s) à 
l’attention des opérateurs partenaires des deux orga-
nismes sur base de priorités arrêtées en commun et 
approuvées par les Comités de gestion respectifs ou 
réunis conjointement.

§ 6. – Bruxelles Formation et Actiris défi nissent les 
processus d’échange d’information permettant l’amé-
lioration de l’expertise des conseillers emploi d’Actiris 
sur l’offre de formation et les pré-requis d’accès à cel-
le-ci et, d’autre part, l’amélioration de l’expertise des 
conseillers de Bruxelles Formation.

Article 3
Accès à la formation

§ 1er. – Actiris et Bruxelles Formation développent 
des collaborations visant à clarifi er leur rôle respectif 
dans l’élaboration du projet professionnel et du par-
cours de formation.

§ 2. – Bruxelles Formation et Actiris déterminent 
les modalités d’envoi des demandeurs d’emploi vers 
le secteur de la formation dans les cas de fi gure sui-
vants :

– Projet professionnel nécessitant la recherche d’in-
formations et de conseils sur les parcours de for-
mation possibles.

– Projet professionnel clarifi é avec un plan d’actions 
comprenant l’objet formation et nécessitant au 
préalable une étape de mise à niveau des connais-
sances de base et/ou une pré-formation.

– Projet professionnel clarifi é avec un plan d’actions 
comprenant l’objet formation qualifi ante précis.

§ 3. – Bruxelles Formation détermine, conformé-
ment à l’article 12 de l’arrêté du 12 mai 1987 de l’Exé-
cutif de la Communauté française relatif à la formation 
professionnelle, les conditions d’accès à la formation 
et veille à ce que les formations soient accessibles en 
priorité aux demandeurs d’emploi dont le projet pro-
fessionnel est clarifi é et qui ont conclu un plan d’action 
dont l’objet est la formation qualifi ante. La possibilité 
d’inscription « en direct » par les conseillers emploi 
d’Actiris aux séances d’information préalables à l’ac-
cès aux formations qualifi antes sera généralisée.

Article 4
Achèvement de la formation

et accompagnement vers l’emploi

§ 1er. – Bruxelles Formation et Actiris développent 
des collaborations afi n de faciliter la transition vers 
l’emploi des demandeurs d’emploi ayant accompli un 
parcours de formation.

§ 2. – A cette fi n, Actiris et Bruxelles Formation col-
laborent dans la mise en œuvre de modules d’aide à 
la recherche d’emploi en fi n de formation.
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cords de collaboration tripartites entre les entreprises, 
Actiris et Bruxelles Formation.

§ 2. – Actiris et Bruxelles Formation collaborent 
étroitement au renforcement de l’action des secteurs 
professionnels dans le domaine de la formation et de 
l’emploi en Région de Bruxelles-Capitale. A cette fi n, 
ils concluent ensemble des Accords de collaboration-
cadre avec les Fonds sectoriels.

Article 10
Communication conjointe

Bruxelles Formation et Actiris veillent à mettre en 
place des campagnes et des événements de promo-
tion et de communication communs partout où des 
collaborations auront été développées.

Article 11
Chèques TIC et Chèques formation

§ 1er. – Actiris et Bruxelles Formation développent 
des synergies au profi t des demandeurs d’emploi 
dans le cadre des Chèques TIC (Technologies de l’In-
formation et de la Communication / informatique) et 
des Chèques formation d’Actiris afi n d’augmenter et 
de maximaliser les dispositifs existants à leur dispo-
sition en matière de formation et d’insertion profes-
sionnelle.

§ 2. – Cette collaboration entre Actiris et Bruxelles 
Formation fait l’objet, le cas échéant, d’une conven-
tion annuelle pour l’organisation de formations qui 
déterminera notamment les publics prioritaires et les 
moyens nécessaires à sa réalisation.

Article 12
Identifi cation et Validation des compétences

§ 1er. – Actiris et Bruxelles Formation défi nissent 
les modalités mises en place par chacun des orga-
nismes en matière de clarifi cation et de « screening » 
des compétences des demandeurs d’emploi. Dans ce 
cadre, ils étudient la possibilité de mettre en œuvre 
un processus structurel commun d’identifi cation des 
compétences des demandeurs d’emploi.

§ 2. – Actiris et Bruxelles Formation développent 
des collaborations dans le dispositif de validation des 
compétences. Dans ce cadre, ils assurent conjointe-
ment la promotion du dispositif auprès des deman-
deurs d’emploi et des entreprises et participent aux 
travaux de la coordination bruxelloise des opéra-
teurs de validation aux côtés des représentants de 
l’Enseignement de Promotion sociale et du Service 

Article 6
Connaissance des langues

§ 1er. – Bruxelles Formation et Actiris poursuivent 
leur implication au niveau de la connaissance et de 
l’apprentissage des langues au sein du « Plan Lan-
gues pour les Bruxellois ». Ces implications seront 
soutenues de façon permanente et renforcées à l’ave-
nir sur base d’objectifs ambitieux afi n de poursuivre la 
promotion de l’apprentissage et de la connaissance 
des langues par les Bruxellois, avec une attention 
particulière pour les jeunes demandeurs d’emploi.

§ 2. – La collaboration au niveau de l’apprentissage 
des langues entre Actiris et Bruxelles Formation fait 
également l’objet, le cas échéant, d’une convention 
annuelle pour l’organisation de formations en langues 
orientées métiers (« FLOM ») qui déterminera notam-
ment les publics prioritaires et les moyens nécessai-
res à sa réalisation.

Article 7
Centres de référence professionnelle (CDR)

La collaboration d’Actiris et de Bruxelles Formation 
au développement des CDR est renforcée et inten-
sifi ée, notamment pour ce qui concerne la fonction 
d’équipement technico-pédagogique et « emploi-for-
mation ». Ceci pourra se faire au travers du Comité 
de « suivi » et du réseau des CDR comme le prévoit 
le protocole d’accord-cadre relatif aux CDR.

Article 8
« Sonnette d’alarme »

Actiris et Bruxelles Formation mettent en place 
un système de « sonnette d’alarme » permettant 
une réactivité et une pro-activité face aux évolutions 
constantes et rapides du marché de l’emploi. Pour ce 
faire, les deux organismes collaborent avec différents 
acteurs (entreprises, CDR, secteur public, etc.) pour 
agir de façon rapide là où c’est nécessaire. Sont ici 
visés notamment les demandes en personnel des 
« grands comptes », les gisements d’emploi, les li-
cenciements collectifs de grande envergure, etc.

Article 9
Collaboration avec les entreprises

et les secteurs professionnels

§ 1er. – Bruxelles Formation et Actiris renforcent leur 
collaboration en matière d’identifi cation et de réponse 
aux besoins des entreprises bruxelloises en terme de 
développement des compétences de la main d’œu-
vre, notamment par la signature de Chartes ou d’Ac-
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transmission automatisée des informations requises 
par l’Autorité fédérale dans le cadre de l’exécution du 
Protocole d’accord du 22 décembre 1988 protocole 
réglant les rapports entre les organismes issus de la 
restructuration de l’Offi ce national de l’emploi (ONEm) 
du 22 décembre 1988 et de l’Accord de coopération 
entre l’Etat, les Communautés et les Régions du 
30 avril 2004 relatif à l’accompagnement et au suivi 
actifs des chômeurs.

§ 2. – Bruxelles Formation veille en particulier à 
assurer un fl ux électronique continu vers Actiris repre-
nant les demandeurs d’emploi qui :

– participent à une formation auprès de Bruxelles 
Formation ou de l’un de ses Partenaires;

– se sont vus refuser l’accès à une formation ainsi 
que le motif de refus;

– ont arrêté une formation ainsi que le motif de cet 
arrêt ou ont souhaité ne pas participer à une for-
mation proposée par Bruxelles Formation ou l’un 
de ses partenaires ainsi que le motif;

– ont participé avec succès à une formation profes-
sionnelle.

§ 3. – Actiris quant à lui veille en particulier à as-
surer un fl ux électronique continu vers l’ONEm en 
reprenant des données relatives aux demandeurs 
d’emploi, notamment :

– la date de leur première inscription chez Actiris;

– les différentes actions qui leur ont été proposées 
par Actiris (notamment entretien de diagnostic, 
proposition de parcours, formation professionnel-
le, séance d’information collective, offre d’emploi, 
etc.);

– ainsi que des informations concernant le suivi de 
leurs plans d’actions proposés par Actiris telles que 
les dates de début et de fi n de chaque action et 
leur intensité, les absences à une convocation, les 
motifs de refus, l’arrêt ou l’échec de l’action propo-
sée.

Article 15
Simplifi cation administrative

§ 1er. – Conscients à la fois de la charge adminis-
trative rencontrée par les organismes partenaires et 
de leurs responsabilités en tant que garants de l’utili-
sation des fi nancements publics, Bruxelles Formation 
et Actiris collaborent étroitement à une rationalisation 
des procédures et des documents demandés tant au 

Formation pour les Petites et Moyennes Entreprises 
(SFPME).

CHAPITRE 4
Dossier unique

Article 13
Dossier unique du demandeur d’emploi

§ 1er. – Actiris et Bruxelles Formation garantissent 
conjointement la mise en œuvre effective du dossier 
unique du demandeur d’emploi afi n de permettre un 
suivi permanent de l’évolution de sa carrière profes-
sionnelle. A cet effet, les deux organismes poursuivent 
leur collaboration permanente en matière d’échange 
automatique par voie électronique des données re-
latives à la gestion des parcours professionnels des 
demandeurs d’emploi, en ce compris les entrées et 
sorties de formation et d’emploi.

§ 2. – Actiris veille en particulier à assurer un fl ux 
électronique continu vers Bruxelles Formation repre-
nant des données relatives aux demandeurs d’emploi 
candidats stagiaires, notamment :

– les demandes de formation des candidats stagiai-
res et stagiaires en formation auprès de Bruxelles 
Formation et de ses partenaires conventionnés;

– des renseignements concernant le demandeur 
d’emploi;

– les informations concernant l’attestation d’inscrip-
tion comme demandeur d’emploi.

§ 3. – Dans le respect de la loi du 8 décembre 
1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard 
des traitements des données à caractère personnel, 
Bruxelles Formation et Actiris collaborent à la défi ni-
tion commune des informations utiles à encoder dans 
le dossier informatisé du demandeur d’emploi, à leur 
transmission et à leur traitement conjoints. Cette dé-
fi nition sera conforme aux orientations décidées au 
niveau du Service francophone des Métiers et des 
Qualifi cations (SFMQ).

§ 4. – Actiris et Bruxelles Formation mettent en pla-
ce un outil commun de suivi et de mesure de l’impact 
(+ 6 et 12 mois) des démarches ou actions menées 
par les demandeurs d’emploi sur base du dossier uni-
que du demandeur d’emploi.

Article 14
Échanges de données

§ 1er. – Actiris et Bruxelles Formation s’assurent 
prioritairement de la mise en œuvre optimale de la 
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Article 17
Conseil économique et social

de la Région de Bruxelles-Capitale

§ 1er. – Les Ministres, Membres du Collège de la 
Commission communautaire française, peuvent sol-
liciter des avis du Conseil économique et social de la 
Région de Bruxelles-Capitale (CESRBC) sur les poli-
tiques relevant de leur(s) champ(s) de compétences.

§ 2. – Ces avis sont rendus par le CESRBC selon 
les règles en vigueur dans l’Ordonnance du 8 sep-
tembre 1994 portant sa création.

§ 3. – Dès lors que les avis rendus concernent 
également les compétences de la Vlaamse gemeen-
schap (Communauté fl amande) et de la Vlaamse ge-
meenschapscommissie (Commission communautaire 
néerlandophone), le CESRBC peut rendre des avis 
d’initiative sur les compétences de la Commission 
communautaire française en lien avec les compéten-
ces régionales.

§ 4. – Pour rendre ces avis, le CESRBC peut s’ap-
puyer sur la Commission consultative formation em-
ploi enseignement (CCFEE) du côté francophone et 
sur le Brussels nederlandstalig comité voor tewerk-
stelling en opleiding (BNCTO) du côté néerlandopho-
ne.

Article 18
Comités de gestion conjoints

Bruxelles Formation et Actiris organisent des réu-
nions conjointes aux deux Comités de gestion sur des 
thématiques croisées emploi-formation. Ces séances 
s’appuient notamment sur le travail réalisé dans le 
cadre du Comité de développement stratégique qui 
réunit les deux organismes.

Article 19
Comité de développement stratégique

§ 1er. – Actiris et Bruxelles Formation organisent 
leurs collaborations par le biais du Comité de déve-
loppement stratégique (CDS). Il s’agit de l’instance 
de structuration et de développement des synergies 
entre les deux organismes. Celui-ci est présidé à tour 
de rôle (tous les 12 mois) par les Fonctionnaires di-
rigeants des deux organismes et composé de leurs 
représentants. Il peut décider de la création de grou-
pes de travail chargés d’approfondir l’une ou l’autre 
thématique « emploi-formation ».

§ 2. – Les modalités de convocation et de travail 
ainsi que sa composition sont précisées dans son Rè-
glement d’ordre intérieur.

bénéfi ce de leurs partenaires communs que des de-
mandeurs d’emploi et des entreprises.

§ 2. – A cette fi n, ils collaborent à une simplifi cation 
des procédures en matière d’introduction d’une de-
mande de conventionnement ou de renouvellement 
de conventionnement d’actions menées dans le ca-
dre de l’interface emploi-formation en vue d’aboutir à 
une réponse dans un délai maximal de 3 mois.

§ 3. – Selon la même logique, ils collaborent à la 
simplifi cation et à la rationalisation des procédures 
en matière de rapportage et de justifi cation de l’ac-
tion soutenue conjointement par eux dans l’objectif 
d’aboutir au 1er janvier 2013 à la disparition des re-
dondances en matière de fourniture de pièces admi-
nistratives justifi catives.

§ 4. Actiris et Bruxelles Formation élaborent des 
vademecums communs explicatifs des règles et exi-
gences ainsi que des critères de sélection et d’éva-
luation en vue d’une gestion optimale des relations 
partenariales relatives à l’interface emploi-formation.

§ 5. – Dans ce cadre, Actiris et Bruxelles Formation 
organiseront la concertation avec les partenaires afi n 
de s’assurer de la complémentarité entre tous les ac-
teurs de l’emploi et de la formation.

CHAPITRE 5
Structure et lieux de concertation

Article 16
Comité bruxellois de concertation

économique et sociale élargi

§ 1er. – Le ou les Ministres, Membres du Collège 
de la Commission communautaire française, compé-
tents pour la Formation professionnelle, la Formation 
permanente des classes moyennes et l’Enseigne-
ment participent aux réunions du Comité bruxellois de 
concertation économique et sociale (CBCES) élargi 
aux pouvoirs publics communautaires.

§ 2. – Les Administrations et le ou les Organismes 
d’intérêt public qui en dépendent sont également as-
sociés lorsque c’est nécessaire.

§ 3. – Cette participation s’inscrit dans le cadre 
du Plan régional de développement durable (PRDD) 
et du New Deal de la Région de Bruxelles-Capitale 
(Pacte de Croissance Urbaine Durable).
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§ 2. – L’Accord de collaboration est valable pour 
une durée de 3 ans et renouvelable par tacite recon-
duction.

§ 3. – L’Accord de collaboration fait l’objet de plans 
d’actions annuels.

CHAPITRE 8
Suivi et Evaluation

Article 23
Suivi

Le plan d’actions annuel entre Actiris et Bruxelles 
Formation fait l’objet d’un suivi régulier au sein du Co-
mité de développement stratégique.

Article 24
Mesure des plus-values

§ 1er. – L’évaluation des collaborations entre Actiris 
et Bruxelles Formation est notamment assurée par un 
tableau de bord et un monitoring permettant de me-
surer les plus-values apportées par le développement 
des dites collaborations. Cette évaluation fait l’objet 
d’un rapport semestriel présenté aux Comités de ges-
tion des deux organismes réunis conjointement.

§ 2. – Cette évaluation fait également l’objet d’une 
présentation une fois par an aux deux Ministres ayant 
la tutelle sur les deux organismes, à savoir le Ministre 
de l’Emploi de la Région de Bruxelles-Capitale pour 
Actiris et le Ministre ayant en charge la Formation pro-
fessionnelle à la Commission communautaire françai-
se pour Bruxelles Formation. Les deux Ministres peu-
vent proposer des réorientations et/ou des nouvelles 
collaborations stratégiques à mettre en œuvre.

PARTIE 2
Collaborations entre EFPME/SFPME,

Actiris et Bruxelles Formation

CHAPITRE 9
Anticipation des besoins et veille

Article 25
Mise en place d’outils communs

En termes d’anticipation des besoins et de veille, 
le SFPME, Actiris et Bruxelles Formation développent 
des synergies au travers de leurs services respectifs : 
ils identifi ent les métiers en pénurie susceptibles de 
donner lieu à de nouvelles formations dans le cadre 
du dispositif de formation des classes moyennes et 
assurent une veille quant aux besoins des entreprises 
(PME et TPE) en matière de qualifi cations.

Article 20
Concertation avec les Partenaires

§ 1er. – Actiris et Bruxelles Formation se concer-
tent avec leurs Partenaires, principalement d’insertion 
socioprofessionnelle, afi n de construire un dispositif 
intégré pour les demandeurs d’emploi.

§ 2. – Pour ce faire, Bruxelles Formation et Actiris 
peuvent organiser des réunions conjointes avec une 
ou plusieurs structures représentatives des Partenai-
res des deux organismes.

CHAPITRE 6
Politique européenne

Article 21
Contribution bruxelloise à la Stratégie européenne

en matière d’emploi et de formation

§ 1er. – La mise en œuvre des lignes directrices et 
des objectifs de la Stratégie Europe 2020 concerne 
directement les grands axes et mesures des politi-
ques d’emploi et de formation professionnelle. Actiris 
et Bruxelles Formation collaborent à la mise en œu-
vre concrète de la contribution bruxelloise à la stra-
tégie Europe 2020, en ce compris la contribution du 
Fonds social européen.

§ 2. – Actiris et Bruxelles Formation organisent les 
travaux de suivi d’un tableau de bord des objectifs et 
des réalisations en la matière, dans la continuité des 
travaux antérieurs. L’Observatoire bruxellois de l’Em-
ploi d’Actiris est chargé de faire rapport de la stratégie 
européenne en matière d’emploi. Bruxelles Formation 
est chargé de faire rapport de la stratégie européenne 
en matière d’éducation et de formation. Ils présente-
ront un rapport commun qui sera par ailleurs soumis 
à l’avis des membres de la Commission consultative 
en matière de Formation, d’Emploi et d’Enseignement 
(CCFEE).

CHAPITRE 7
Modalités de mise en œuvre

Article 22
Accord de collaboration

§ 1er. – L’opérationnalisation et la mise en œuvre 
des collaborations stratégiques visées par le présent 
Accord de coopération font l’objet de la conclusion 
d’un Accord de collaboration entre Actiris et Bruxelles 
Formation dans un délai de 6 mois après la signature 
du présent Accord de coopération.



– 21 – 75 (2012-2013) n° 1

CHAPITRE 11
Partenariats conjoints

Article 28
Infrastructures

Afi n d’optimaliser les infrastructures de formation, 
le SFPME/EFPME et Bruxelles Formation se concer-
tent sur le partage de leurs infrastructures.

Article 29
Formateurs

Dans le cadre de leur expertise de formation, les 
formateurs de Bruxelles Formation et de l’EFPME 
organisent des rencontres en vue d’échanger leurs 
bonnes pratiques.

Article 30
Connaissance des langues

La connaissance et l’apprentissage des langues 
à Bruxelles constituent un défi  permanent pour tous 
les demandeurs d’emploi. Le « Plan Langues pour 
les Bruxellois » a réuni tous les acteurs en vue de 
concrétiser des actions d’apprentissage des langues 
toujours mieux ciblées. Ainsi, le SFPME, l’EFPME, 
Bruxelles Formation et Actiris collaborent dans la 
mise en œuvre et Ie suivi de ce Plan Langues.

Article 31
CDR

Une possibilité d’implication de l’EFPME et/ou du 
SFPME dans le développement des CDR qui concer-
nent spécifi quement les métiers du dispositif de for-
mation des classes moyennes sera analysée.

CHAPITRE 12
Outils et procédures

Article 32
Echanges de données

§ 1er. – En cas de rupture prématurée de la for-
mation au SFPME et à la demande des apprentis ou 
des candidats chefs d’entreprise, le SFPME informe 
Actiris afi n que ce dernier puisse accompagner le 
plus rapidement possible les apprentis ou les candi-
dats chefs d’entreprise devenus demandeurs d’em-
ploi et leur proposer de prendre part au processus de 
Construction de projet professionnel.

§ 2. – Afi n d’évaluer objectivement l’impact des 
dispositifs de formation sur la mise à l’emploi et la 

CHAPITRE 10

Parcours du demandeur d’emploi
(amont et aval de la formation)

Article 26

Information et orientation
des demandeurs d’emploi vers la formation

§ 1er. – Le SFPME, l’EFPME, Bruxelles Formation 
et Actiris développent des collaborations visant à in-
former et conseiller les demandeurs d’emploi et les 
travailleurs en phase de reconversion professionnelle 
afi n de donner des informations complètes et cohé-
rentes sur tous les dispositifs de formation disponi-
bles auprès du SFPME et de Bruxelles Formation.

§ 2. – Le SFPME et l’EFPME contribuent à l’infor-
mation et au conseil des demandeurs d’emploi par 
une présence dans les dispositifs d’information de 
Bruxelles Formation.

§ 3. – Les conseillers emploi d’Actiris renseignent 
systématiquement les demandeurs d’emploi peu qua-
lifi és et les personnes en recherche de réorientation 
sur les possibilités de formation offertes par la forma-
tion des classes moyennes.

§ 4. – Actiris et le SFPME veillent à organiser des 
séances d’informations collectives régulières à desti-
nation de demandeurs d’emploi concernés ou ayant 
été concernés par le dispositif de formation des clas-
ses moyennes, sur les aspects de législation sociale, 
statut des étrangers, dispenses de pointage, cumul 
des allocations, alternance.

Article 27

Achèvement de la formation et
accompagnement vers l’emploi

§ 1er. – Le SFPME et Actiris sensibilisent systéma-
tiquement les entreprises dans leurs contacts avec 
celles-ci sur leur rôle de formation des jeunes et les 
informent de la possibilité d’accueillir des apprentis et 
des candidats chefs d’entreprise.

§ 2. – Le SFPME organise conjointement avec Ac-
tiris une « bourse à l’emploi » spécifi que aux métiers 
des classes moyennes. À cet effet, Actiris veille à in-
former les demandeurs d’emploi susceptibles d’être 
intéressés par les métiers des classes moyennes.
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formations, la veille sur les métiers afi n d’anticiper les 
changements du marché du travail, la promotion des 
métiers et des qualifi cations, l’organisation de forma-
tions pour les demandeurs d’emploi et les travailleurs 
conjointement avec les opérateurs de formation.

§ 2. – Secteur professionnel :

Ce terme recouvre la notion de branches d’activi-
tés de l’économie. Un secteur professionnel regroupe 
un ensemble de professions appartenant à la même 
spécialité.

§ 3. – Fonds sectoriel :

Ce terme doit être entendu au sens de fonds de sé-
curité d’existence créé par une commission ou sous-
commission paritaire (loi du 7 janvier 1958).

§ 4. – Formation professionnelle individuelle (FPI- 
FPIE) :

Formation professionnelle individuelle en entre-
prise, conformément aux articles 26 et 27 de l’arrêté 
de l’Exécutif de la Communauté française du 12 mai 
1987 (Moniteur belge du 9 juillet 1987).

§ 5. – New Deal :

Signé offi ciellement le 29 avril 2011 entre le Gou-
vernement régional bruxellois et les interlocuteurs so-
ciaux bruxellois, le New Deal (Pacte de croissance ur-
baine durable) est un instrument de coordination, de 
collaboration et de mobilisation générale au bénéfi ce 
de l’emploi des Bruxellois et en faveur d’une Région 
durable, organisé autour d’engagements communs 
préalables forts, d’une part, et d’une méthodologie de 
référence pour sa mise en œuvre d’autre part.

§ 6. – Plan Langues pour les Bruxellois :

Conclu le 30 septembre 2010 entre le Gouverne-
ment de la Région de Bruxelles-Capitale et le Col-
lège de la Commission communautaire française, le 
Plan Langues pour les Bruxellois a pour objectif de 
promouvoir, d’intensifi er et d’améliorer les connais-
sances linguistiques des Bruxellois, pour faciliter leur 
insertion sur le marché de l’emploi.

§ 7. – Formation en langues orientées métiers 
(FLOM) :

L’objectif de ce type de formation est d’atteindre 
le niveau de compétence utile pour exercer son mé-
tier et/ou ses compétences professionnelles dans la 
langue dispensée durant la formation. Cette forma-
tion s’adresse donc aux personnes qui ont les com-
pétences professionnelles suffi santes pour intégrer le 
marché de l’emploi mais pour lesquelles les connais-

permanence de cet impact, le SFPME, l’EFPME, 
Bruxelles Formation et Actiris analysent la possibilité 
de partager un outil de suivi commun des personnes 
en formation, dans le respect de la loi du 8 décembre 
1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard 
des traitements des données à caractère personnel, 
issus de toutes les formations (+ 6 et 12 mois). Le 
SFPME veille à se doter des outils nécessaires pour 
participer à la mise en place de l’outil de suivi com-
mun des personnes en formation.

§ 3. – Une analyse sur la mise en place d’un dis-
positif d’échanges d’informations entre le SFPME et 
Actiris sera menée dans un délai d’un an. Sur la base 
de cette analyse, un projet pilote sera mis en œuvre.

CHAPITRE 13
Modalités de mise en œuvre

Article 33
Rencontres régulières

Le SFPME, l’EFPME, Actiris et Bruxelles Forma-
tion organisent des rencontres régulières pour met-
tre en œuvre les synergies et développer des actions 
communes.

Article 34
Procédures à court et à moyen terme

Afi n de déterminer les rôles des intervenants (SFP-
ME/EFPME, Bruxelles Formation et Actiris) et de 
coordonner les collaborations, des procédures sont 
mises en place à court terme (de 0 à 6 mois) et à 
moyen terme (de 6 à 18 mois maximum).

PARTIE 3
Défi nition des concepts

Article 35
Lexique

§ 1er. – Centre de référence professionnelle 
(CDR) :

Conformément au Pacte social pour l’Emploi des 
Bruxellois conclu le 11 juin 2002 et à la décision du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 
7 avril 2011 approuvant le protocole d’accord-cadre 
visant à la création de Centres de référence profes-
sionnelle, les Centres de référence professionnelle 
sont des lieux d’interface entre les acteurs de l’emploi, 
de la formation et les secteurs professionnels priori-
taires dans l’économie bruxelloise. Les objectifs des 
Centres de références sont la mise à disposition d’in-
frastructures et de matériels pour les opérateurs de 
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Mesure visant à mettre en œuvre des actions d’in-
sertion socioprofessionnelle associant des opérations 
de formation et des opérations d’accueil, d’accompa-
gnement, d’insertion à emploi réalisée dans le cadre 
d’un appel à projets conjoint entre Bruxelles Forma-
tion et Actiris.

§ 13. – SFPME :

Créé par le Décret de la Commission communau-
taire française du 17 juillet 2003, le Service Formation 
PME est un service à gestion séparée de la Commis-
sion communautaire française en charge de la ges-
tion et de la promotion de la formation permanente 
pour les classes moyennes et les petites et moyennes 
entreprises à Bruxelles.

§ 14. – EFPME :

L’Espace Formation PME est une asbl et l’unique 
centre de formation bruxellois agréé par le SFPME 
où sont dispensés les cours de formation générale et 
professionnelle du réseau de formation pour les peti-
tes et moyennes entreprises.

§ 15. – Dispositif de formation des classes moyen-
nes :

La Formation Permanente pour les Classes Moyen-
nes & les PME est un réseau de formation en alter-
nance qui combine une formation théorique en centre 
de cours et une formation pratique en entreprise. Ce 
système de formation s’adresse prioritairement à un 
public qui s’oriente vers les professions indépendan-
tes et le secteur des PME. Il poursuit une mission de 
formation générale en développant l’esprit d’initia-
tive et d’entreprise dans les métiers de l’artisanat, du 
commerce et des services, métiers qui correspondent 
aux besoins socioéconomiques spécifi ques de la Ré-
gion de Bruxelles-Capitale. Le dispositif est mis en 
œuvre à Bruxelles par le SFPME et son centre agréé 
l’EFPME.

§ 16. – Construction de projet professionnel 
(CPP) :

Le dispositif de la « Construction de projet profes-
sionnel » vise à offrir à tout demandeur d’emploi qui 
s’inscrit auprès d’Actiris, un accompagnement indivi-
dualisé, intensif et sur mesure dans le but de facili-
ter sa mise à l’emploi la plus rapide, effi cace et fl uide 
possible. Une attention particulière est accordée aux 
jeunes demandeurs d’emploi de moins de 25 ans sui-
vis dans le cadre de ce dispositif.

§ 17. – Dispositif de validation des compétences :

Créé par l’Accord de Coopération du 24 juillet 2003 
entre la Région wallonne, la Communauté française 

sances linguistiques sont un frein à leur recherche 
d’emploi.

§ 8. – Protocole d’accord-cadre relatif aux Centres 
de référence professionnels (CDR) :

Dans le but de faciliter la création des CDR et de 
clarifi er leurs rôles, responsabilités et fonctions (no-
tamment celles relatives à l’équipement technico-pé-
dagogique ou à « l’emploi-formation »), un protocole 
d’accord-cadre a été rédigé et approuvé en 2006 par 
le Gouvernement de la Région de Bruxelles Capitale. 
L’objectif de la démarche était de donner un cadre 
global, clair et transparent permettant de structurer la 
création des CDR, et ce dans un souci d’engendrer 
une plus-value en rassemblant tous les intervenants 
concernés. Le protocole d’accord-cadre a été modifi é 
en 2011 afi n d’éclaircir certains éléments relatifs à la 
mise en œuvre des CDR, de clarifi er les relations en-
tre les institutions concernées et d’introduire des nou-
veautés (notamment création d’un comité de suivi et 
d’un réseau des CDR).

§ 9. – Grands comptes :

Terme utilisé pour identifi er et désigner les entre-
prises de taille importante ou qui annoncent procé-
der à de nombreux recrutements ou qui souhaitent 
s’implanter en Région bruxelloise et qui annoncent 
également procéder à de nombreux recrutements. Le 
terme peut également désigner les fédérations d’em-
ployeurs actives dans un domaine porteur d’emplois. 

§ 10. – Accords de collaboration-cadre :

Accords tripartites entre Actiris, Bruxelles-Forma-
tion et les Fonds sectoriels visant à défi nir les prin-
cipes de base de collaboration entre les parties et 
concernant notamment l’information réciproque, la 
sensibilisation, l’échange de bonnes pratiques, la pré-
sélection de chercheurs d’emploi, l’orientation et/ou 
l’organisation de formation, et dont les modalités par-
ticulières peuvent être précisées dans des conven-
tions spécifi ques.

§ 11. – Chèques TIC et Chèques formation d’Ac-
tiris :

Les chèques TIC et les chèques formation d’Actiris 
offrent la possibilité aux chercheurs d’emploi inscrits 
chez Actiris de pouvoir suivre une formation soit dans 
le domaine des Technologies de l’Information et de la 
Communication soit dans un domaine connexe dans 
le but d’améliorer leurs compétences afi n de répon-
dre aux attentes et exigences du marché de l’emploi 
bruxellois.

§ 12. – Interface emploi-formation :
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Créé par l’Arrêté du 16 janvier 1997 du Gouverne-
ment de la Région de Bruxelles-Capitale, le CBCES a 
pour objectif d’organiser la concertation économique 
et sociale dans la Région de Bruxelles-Capitale.

§ 22. – Plan régional de Développement durable 
(PRDD) :

Conçu pour être l’outil de pilotage du Gouverne-
ment de la Région de Bruxelles-Capitale des politi-
ques publiques, le futur PRDD traduira le projet de 
ville, c’est-à-dire les grandes priorités d’actions de la 
Région à l’horizon 2020.

§ 23. – Commission consultative Formation Emploi 
Enseignement (CCFEE) :

Instituée par le décret du 17 mars 1994 portant 
création de Bruxelles Formation, la Commission 
consultative Formation Emploi Enseignement (CC-
FEE) est une commission d’avis qui vise à amélio-
rer l’articulation et les synergies entre les politiques 
de formation, d’emploi et d’enseignement en Région 
bruxelloise.

§ 24. – Stratégie Europe 2020 :

Adoptée le 17 juin 2010 par les États membres, 
cette stratégie succède à la stratégie de Lisbonne 
pour la croissance et l’emploi qui avait été adoptée 
par le Conseil européen des 23 et 24 mars 2000. La 
stratégie Europe 2020 fi xe cinq objectifs ambitieux à 
atteindre d’ici 2020 en matière d’emploi, d’innovation, 
d’éducation, d’inclusion sociale et d’énergie (ainsi que 
de lutte contre le changement climatique).

Chaque État membre a adopté ses propres objec-
tifs nationaux dans chacun de ces domaines et ce, à 
travers les Programmes nationaux de Réforme.

Fait à Bruxelles, le … en quatre exemplaires origi-
naux.

Pour le Gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale,

Ministre-Président de la Région de Bruxelles-Ca-
pitale,

Charles PICQUE

et la Commission communautaire française relatif à la 
validation des compétences dans le champ de la for-
mation professionnelle continue. Cet Accord de Coo-
pération vise notamment à instaurer des dispositifs 
qui permettront la reconnaissance des compétences 
acquises par les individus au travers d’expériences 
de vie quotidienne, de vie professionnelle ou de for-
mation professionnelle.

 Le dispositif de validation des compétences réunit 
les institutions publiques de formation professionnelle 
continue à savoir : Bruxelles Formation, l’Enseigne-
ment de Promotion sociale, le Forem Formation, l’Ins-
titut de Formation en Alternance des petites et moyen-
nes entreprises (IFAPME), le Service Formation des 
petites et moyennes entreprises (SFPME).

§ 18. – Coordination bruxelloise des opérateurs de 
validation des compétences :

Les trois opérateurs bruxellois de Validation des 
Compétences (Enseignement de Promotion sociale, 
Service Formation des Petites et Moyennes Entre-
prises et Bruxelles Formation) ont concrétisé leur 
collaboration via la constitution d’une « Coordination 
bruxelloise des opérateurs de Validation des Compé-
tences ». Elle est composée d’un représentant des 
Cabinets des Ministres de tutelle et des opérateurs 
concernés, et d’Actiris en tant qu’invité permanent 
pour les points traitant de l’amont ou de l’aval de la 
Validation des Compétences.

§ 19. – Partenaires conventionnés :

Opérateurs de formation ayant une collaboration 
avec Bruxelles Formation par le biais d’une conven-
tion approuvée par son Comité de gestion, notam-
ment en vertu de l’article 6 de l’arrêté de l’exécutif de 
la Communauté française du 12 mai 1987.

§ 20. – Service francophone des Métiers et des 
Qualifi cations (SFMQ) :

Issu de l’Accord de coopération du 27 mars 2009 
entre les 3 entités francophones, le SFMQ vise à 
doter l’enseignement secondaire mais aussi l’ensei-
gnement de Promotion sociale et la formation pro-
fessionnelle d’un langage commun et de références 
communes; favoriser l’apprentissage tout au long de 
la vie et garantir davantage de lisibilité et de cohéren-
ce aux parcours de formation; répondre aux objectifs 
de la stratégie de Lisbonne et contribuer à transposer 
le cadre européen des certifi cations (CEC) ainsi que 
le système européen d’accumulation, de capitalisa-
tion et de transfert d’unités de formation.

§ 21. – Comité bruxellois de concertation économi-
que et sociale (CBCES) :
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Ministre de l’Emploi, de l’Economie, du Commerce, 
du Commerce Extérieur et de la Recherche Scienti-
fi que,

Benoît CEREXHE

Pour le Collège de la Commission communautaire 
française,

Ministre-Président de la Commission communau-
taire française,

Christos DOULKERIDIS

Ministre de la Formation professionnelle, de la 
Culture, du Transport scolaire, de l’Action sociale, de 
la Famille, du Sport et des Relations internationales,

Emir KIR

Ministre de la Fonction publique, de la Politique de 
la Santé et de la Formation des classes moyennes,

Benoît CEREXHE
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